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Commune  de 

PLOUEZOC’H 

Département du Finistère 

 

Règlement de la consultation 

 

Nom ou raison sociale de 
l'acheteur 

Commune de PLOUEZOC’H 

Personne responsable du marché M. Yves MOISAN, Maire 

Adresse 18 place du bourg – 29252  PLOUEZOC’H 

Téléphone 02 98 67 27 22 

Télécopieur 02 98 67 26 37 

Adresse de courrier électronique mairie@plouezoch.fr 

Site internet www.plouezoch.fr 

 

Article 1 – objet du marché 
 

Le marché concerne l’acquisition et l’installation d’un bâtiment modulaire autonome 

Article 2 – lieu d'exécution 
 

Commune de PLOUEZOC’H 

Article 3 – Caractéristiques principales 
 

Bâtiment modulaire autonome 

Article 4 – Mode de dévolution 

 
4.1 – Le marché sera conclu, selon l'offre qui sera retenue avec un entrepreneur qui assurera 
l'exécution de l'ensemble des prestations 
 
4.2 – Compléments à apporter au C.C.T.P. 
Sans objet. 
 
4.3 – Solution de base 
Le dossier de consultation ne comporte pas d'option. 
 
4.4 – Mode de règlement 
Le mode de règlement choisi par le maître de l'ouvrage est le mandatement. 
 
4.5 – Délai d'exécution 
Le délai d'exécution est fixé dans l'acte d'engagement et ne peut en aucun cas être changé. 
 
4.6 – Date prévisionnelle de l’acquisition Octobre 2018 
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Article 5 – Présentation des offres 

 
5.1 – Tous les documents sont rédigés en langue française. 
 
5.2 – Le dossier de consultation comporte les documents suivants  
 
- règlement de la consultation 
- acte d'engagement 
- CCTP 
 
5.3 – la date limite de réception des offres est fixée au     Lundi 30 juillet 2018  à 12 heures. 
 
5.4 – le dossier à remettre par les concurrents comportera les pièces suivantes : 
 
Les pièces relatives à la candidature de l'entreprise en application des articles 50 à 55 du décret du 25 
mars 2016 
 
L'offre comprend l'acte d'engagement –– le Cahier des Clauses Techniques Particulières – tout 
document permettant au maître d’ouvrage de prendre sa décision 

 

Article 6 – Jugement des offres 

 
7.1 – Critères de choix des offres 
 
- Valeur technique et certifications : 60 % 
- Prix : 40 %  
. 

Article 7 – Conditions d'envoi des offres 

 
Les offres, sous pli cacheté, seront adressées à 
Monsieur le Maire de PLOUEZOC’H 
18 place du bourg – 29252 PLOUEZOC’H 
Précisez sur l'enveloppe : "Ne pas ouvrir – Acquisition d’un bâtiment modulaire 
autonome 
 

Article 8 – Renseignements complémentaires 

 
Pour tous renseignements, les entreprises devront s'adresser à : 
 
Mairie de PLOUEZOC’H 
M. Bernard LACHIVER 
Tel : 06.85.68.84.60 
mairie@plouezoch.fr 

 
 


